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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 18 avril 2012 autorisant la société Ailes Marines SAS
à exploiter une installation de production d’électricité

NOR : DEVR1221165A

Par arrêté du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et du ministre
auprès du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, chargé de l’industrie, de l’énergie et de
l’économie numérique, en date du 18 avril 2012, la société Ailes Marines SAS, dont le siège social est situé
40, rue La Boétie, 75008 Paris, est autorisée à exploiter un parc éolien, d’une capacité de production de
500 MW, localisé sur le domaine public maritime au large de la commune de Saint-Brieuc selon les
coordonnées indiquées dans le tableau suivant dans le système géodésique WGS84 :

A 2o 37�,1� W 48o 56�,3� N

B 2o 28�,7� W 48o 54�,7� N

C 2o 26�,48� W 48o 45�,98� N

D 2o 29�,1� W 48o 44�,1� N

E 2o 34�,26� W 48o 46�,76� N

F 2o 34�,15� W 48o 47�,56� N

G 2o 34�,62� W 48o 49�,47� N

H 2o 35�,61� W 48o 51�,58� N

I 2o 36�,77� W 48o 53�,44� N

J 2o 37�,1� W 48o 55�,19� N

Cette autorisation ne dispense pas son bénéficiaire d’obtenir les titres requis par d’autres législations.


